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Message du Conseil communal au Conseil général du 22 septembre 2025 

Point No. 6 de l’ordre du jour 

 

 
 

Octroi de crédits supplémentaires au budget de fonctionnement 2025 pour un total 
de CHF 55'000.00 

 

 
 
1. Introduction 
 
Le Conseil communal sollicite les crédits supplémentaires cités ci-dessous dans le cadre du budget 2025.  
 
Le règlement communal des finances (RFin) précise, à l’article 8 al. 4, que le Conseil communal établit une 
liste motivée de tous les objets dont le dépassement excède les limites fixées et les soumet globalement au 
Conseil général pour approbation, au plus tard lors de la présentation des comptes. Les crédits 
supplémentaires de minimes importances inférieures à CHF 20'000 n’ont pas l’obligation d’être listés. 
 
Bien que le budget approuvé par le Conseil général, le 16 décembre dernier, présentait un excédent de 
charges à hauteur de CHF 1'719’335 (-3.51%), ces dépenses supplémentaires ne vont que peu impacter plus 
gravement la santé financière de notre Commune. Même s’il est pour l’heure difficile de savoir si les rentrées 
fiscales pourront réduire ce déficit prévisionnel, l’expérience des années précédentes a démontré toutefois 
que les comptes définitifs étaient toujours meilleurs que les budgets présentés. Ces compléments 
budgétaires représentent un surcoût de 0.2 % du budget global mais s’agissant d’une charge 
environnementale celle-ci sera compensée par l’attribution à la réserve. 
 
Les nouvelles directives comptables, pour donner suite à la mise en application du nouveau plan comptable 
MCH2, démontrent que les capitaux communaux peuvent absorbés ces charges supplémentaires. Il faudra 
toutefois veiller à équilibrer au mieux les futurs budgets. 
 
Après analyse des comptes au 12 août 2025, il apparaît que des crédits supplémentaires doivent être 
demandés au Conseil général pour des dépenses dites « nouvelles » soit des charges considérées comme 
étant non-liées, conformément à l’art. 36 al.3 de la LFCO. 
 
2. Demande de crédits supplémentaires  
 
Le total des crédits supplémentaires se montent à CHF 55’000.00 TTC. 
 
Le tableau ci-dessous précise les comptes concernés par la demande de crédits supplémentaires : 
 
No. No. compte Crédit suppl. Budget 2025 Motifs de l’excédent 
1. 7101.3132.00 

Mise à jour du 
cadastre 
souterrain + 
frais PIEP 

CHF 22’000 CHF 45’000 Afin de réduire les coûts d’approvisionnement 
en eau externe à la Commune. Le Conseil 
recherche depuis 2023 de nouvelles sources 
d’exploitation. Un possible captage dans la 
forêt du Grand Belmont a été découvert. Des 
compléments doivent être menées. 
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2. 7101.3143.00 
Entretien et 
rénovation des 
installations, 
divers 

CHF 33’000 CHF 90’000 Pour vérifier le volume exploitable de cette 
ressource, il est nécessaire de faire des essais 
durant une certaine période. 

 

3. Financement et charge financière  
 
Le montant total de CHF 55’000 sera porté sur les différents comptes du budget 2025 et sera financé par 
les capitaux propres de la Commune.  
 
4. Conclusion  
 
Le Conseil communal demande au Conseil général de bien vouloir accepter l’octroi de crédits 
supplémentaires à hauteur de CHF 55’000 au budget de fonctionnement 2025. 
 
 
 

 
Au nom du Conseil communal de Belmont-Broye 

 
 
 

 Thierry Piccand                      Albert Pauchard 
 

 
 
 Administrateur                         Syndic 
 
 


